
On m'a donc demandé de parler des efforts juridiques que nous déployons aux États Unis, pour 
Children’s Health Defense, et nous travaillons dans trois domaines : l'éducation, le plaidoyer et les 
litiges. Et je veux vous parler brièvement de nos efforts en matière de litiges  parce qu’ils sont peut être 
uniques. 
Catherine m'a donc encouragé à compter nos affaires, nous avons plus de 40 cas actifs aux États Unis. 
Ils sont dans 11 États différents , ils sont dans des tribunaux fédéraux et d'État, il y a 4 affaires actives 
devant les cours d'appel fédérales et nous avons une affaire en cours de pétition devant la Cour 
suprême des États Unis. Les domaines sont variés, et je vais vous présenter les différents domaines 
dans lesquels nous défions les défendeurs devant les tribunaux. 
Nous mettons au défi la Food and Drug Administration, l'équivalent de l'EMA ici, pour non conformité, 
pour deux raisons différentes. Nous avons des cas concernant ceux qui ont été blessés par des vaccins. 
Nous avons beaucoup de cas différents qui défient les mandats médicaux, contre l’obligation vaccinale, 
l’obligation de tests,  l’obligation du port du masque, et l’obligation des passeports.

Nous avons des cas de refus d'exemptions religieuses, et nous remettons en cause le processus 
d'exemption religieuse aux États Unis. Nous avons des affaires sur le refus des mandats médicaux qui 
sont souvent rejeté à tort. Nous avons des travaux et des affaires en cours sur la suppression de 
traitements précoces efficaces contre le Covid, tels que l'ivermectine et l'hydroxychloroquine. Nous 
nous sommes opposés aux procédures d'urgence non démocratiques, qui ont été utilisées pour mettre 
en œuvre les mesures actuelles concernant la pandémie. Nous avons un procès à Washington DC 
contre une loi qui permet désormais aux enfants, dès 11 ans, de consentir à tout vaccin recommandé par
le gouvernement fédéral, non seulement à l'insu des parents ou sans leur consentement, mais aussi en 
dissimulant des informations sur la vaccination auprès de leurs parents. 
Nous avons des cas sur la censure par les médias sociaux, en collaboration avec le gouvernement, nous 
avons un cas contre Facebook. Nous avons deux cas différents liés à la diffamation. Robert F. Kennedy 
Jr  notre fondateur a été diffamé dans d'importantes publications américaines, présenté comme un néo 
nazi et quelqu’un d'extrême droite. Et nous avons plusieurs affaires concernant l'exposition au wifi, qui 
constitue un risque pour la santé et qui n'a pas été suffisamment réglementée. Nous avons maintenant 
des branches dans de nombreux pays du monde entier et dans ces pays ils apportent aussi les défis 
juridiques. Donc en Australie nous travaillons avec des avocats. En Afrique du Sud et ici en Europe, j’en 
suis heureuse. Donc voilà pour ce qui est des litige, et je serai heureuse de répondre aux questions. 
Merci. 

Vous avez pris la peine de venir des États Unis comme Vera. Merci pour ça, mais cela a un but, non 
seulement de soutenir Children’s Health Defense mais il y a un sens dans une approche coordonnée au 
niveau juridique également. Quelles sont les connexions que nous voyons dans le monde ?

Eh bien je pense que comme Catherine l'a expliqué il s'agit d'un coup global et nous sommes tous les 
sujets de ce coup. Aux États Unis , nous vivons les mêmes choses que vous vivez ici en Europe. Je pense 
que ça a été plus difficile ici en Europe et nous le reconnaissons. Donc en partie, je suis ici en solidarité 
avec vous. Nous savons que nous sommes tous dans le même bateau et il est crucial que nous 
travaillons ensemble de manière coordonnée contre ce coup. Je suis très privilégiée et honorée d’être ici
avec vous, parce que nous sommes avec vous et nous savons que nous ne gagnerons que si gagnons de 
manière globale. Concernant les litiges, nos systèmes judiciaires sont différents en Europe et aux  États 
Unis, mais je pense que ce à quoi nous avons à faire est similaire. Les mêmes obligations, les mêmes 
passeports, le même rejet du droit des parents, le même rejet de la religion, de la liberté d’expression, 
de se rassembler etc. Il est donc très important que nous parlions ensemble et que nous coordonnions 
nos approches et nous voyons ce qui fonctionne à un endroit puis nous essayons de l’adapter et de 
l’utiliser à d’autres endroits. C’est pourquoi je suis très heureuse d’être ici.


